
Jean-Denis VIRIOT 

Conseiller technique régional. 

1, bis rue Bidaine 

90 200 GIROMAGNY       Le 17 juin 2010. 

06 03 88 76 67. 

jean-denis.viriot@laposte.net      

        Associations de vol à voile 

        CR Alsace, CR Bourgogne, 

        CR Champagne, CR Lorraine, 

        CR Franche-Comté. 

         

 

Monsieur le Président. 

 

Le championnat interrégional jeunes (moins de 25 ans) pour les régions du grand NORD-EST de la France, se 

déroulera à CHALONS en CHAMPAGNE du dimanche 22 au samedi 28 août 2010. 

 

Arrivée au plus tard, dans la journée du samedi 21 août, ceux et celles qui voudraient venir voler la semaine 

précédente, seront les bienvenus. (Contacter l’ACVV au 03 26 67 61 13). 

Remise des prix dans la soirée du samedi 28 août. 

 

Cette rencontre est avant tout un stage de perfectionnement au vol à voile sur la campagne ou de 

compétition, avec un encadrement au sol et en vol. 

Le premier jour sera consacré à l’évaluation, les jours suivants des épreuves sportives seront organisés sur 

des circuits adaptés au niveau des participants, en conformité avec le règlement fédéral 

http://ffvv.org/files/2010/01/np-4-1-reglement-des-competitions-federales.pdf. 

 

Un classement des candidats sera établi afin de désigner les sportifs régionaux et fédéraux pour votre 

région. 

CHALONS en CHAMPGNE a été choisi pour l’organisation de cette manifestation, pour sa région qui permet 

des vols sur la campagne en toute sécurité, les champs sont immenses et fauchés à la période choisie. 

Par ailleurs, pour ceux qui le désirent, il sera possible de découvrir et de se former au décollage au treuil. 

 

L’encadrement sera assuré par : 

 

Marc SERRETI 

Jean Denis VIRIOT CTS 

ITV Membres des ETR locales 

 

Chaque participant doit amener son planeur avec remorque et matériel d’amarrage, le matériel de camping, 

et un logger ou GPS pour le contrôle des vols. La participation financière est de 60 Euros comprenant six 

treuillées et deux remorqués ainsi que le camping. Les repas pourront être pris sur place pour un prix réduit, 

à la charge de chacun. 

Les participants doivent être titulaires de l’autorisation de vol sur la campagne ou sur le point de l’obtenir. 

 

Les clubs qui souhaiteraient profiter de cette opération pour organiser un stage de perfectionnement au vol 

sur la campagne (plus de 25 ans compris) avec bi et (ou) monoplace sont les bienvenus. 

 

Nombreux sont les jeunes pilotes attirés par un championnat ou un stage campagne, je vous invite à faire le 

maximum pour permettre à vos jeunes pratiquants de participer à cette opération qui répond à leurs 

attentes.   

 

Je vous remercie de diffuser cette information auprès des pilotes de votre association et vous prie d'agréer 

Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments distingués. 

  

 Jean-Denis VIRIOT 

CTR. 

 

 

Pièce jointe : Un bulletin d’inscription. 

 

 

mailto:jean-denis.viriot@laposte.net
http://ffvv.org/files/2010/01/np-4-1-reglement-des-competitions-federales.pdf


Championnat Inter Régional Jeunes-Stage campagne. 

CHALONS en CHAMPAGNE  

(Aérodrome Châlons Ecury) 

22-28 août 2010. 

Bulletin d’inscription. 

 

Nom :  Prénom : 

 

Date de naissance  :  

 

Adresse : 

 

Téléphone  :  Portable : 

 

Adresse E Mail : 

 

Association  : 

 

N° licence FFVV  : 

 

 Planeur type  : Immatriculation : 

 

Je serais accompagné de ………. personnes et souhaite chaque jour : 

 

 Prendre les repas proposés par l’organisation. 

 Ne pas prendre les repas proposés par l’organisation. 

 

Je m’engage à : 

Respecter les règles de la circulation aérienne et les consignes qui me seront données par 

l’organisation. 

 

Fait à :  le  

 

 

Le pilote  Accord du Président de l’association. 

 

 

 

 

 
 

Pour être recevable, le bulletin d’inscription devra être accompagné d’un certificat médical de moins d’un 

an autorisant la pratique du vol à voile de compétition. 

http://ffvv.org/files/2010/01/np-4-1-reglement-des-competitions-federales.pdf 
Voir paragraphe 5.2 

Bulletin à retourner, accompagné d’un chèque de 60 € libellé à l’A.C.V.V, pour le 31 juillet 2010 à : 

Association Châlonnaise de Vol à Voile 

Aérodrome de Châlons Ecury 

51240 ECURY sur COOLE 

Tél : 03 26 67 61 13 

 

 

http://ffvv.org/files/2010/01/np-4-1-reglement-des-competitions-federales.pdf

